
COMMUNE 
 D’EYSINS 

Inscription au contrôle des habitants 
 
La loi impose à chacun l’obligation d’annoncer personnellement  au Contrôle des 
habitants dans les 8 jours : 
 

• son arrivée 
• son départ 
• son changement d’adresse 
• tout événement d’état civil le concernant 
 

Pour l’arrivée dans la Commune :  
 
Toutes personnes doivent venir se présenter personnellement à notre guichet  
 
Les personnes suisses nous transmettront : 
 

• certificat de famille 
• acte d’origine ou certificat individuel d’état civil daté de moins de 6 mois (dès 

18 ans ou personne célibataire) 
• une pièce d’identité valable 
• carte AVS13 
• bail à loyer ou acte de vente  
• formulaire d’arrivée dûment rempli 
 

 
Les personnes étrangères nous transmettront : 
 

• permis de séjour si existant 
• passeport ou pièce d’identité valable 
• bail à loyer ou acte de vente 
• carte AVS13 
• formulaire d’arrivée dûment rempli 

 
 
Annonce de départ 
 
Tout départ doit être annoncé à notre guichet ou par courrier sans délai en 
mentionnant la date de départ ainsi que la nouvelle adresse de destination. 
 
 
Naissance  
 
Il incombe aux parents d’annoncer la naissance d’un enfant au Contrôle des 
habitants au moyen des documents suivants : 
 

• certificat de famille  
• copie de l’attestation d’assurance maladie-accident 

 


